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Dahir n° 1-10-150 du 13 ramadan 1431 portant promulgation de la loi n° 30-09 relative à l'éducation physique et aux sports.  

B.O. n° 5888 du 4 novembre 2010 
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sont abrogées et remplacées par les références correspondantes de la présente loi. 
 

 
Article 117 : 

 
Les dispositions de la loi n° 06-87 relative à l'éducation physique et aux sports 
promulguée par le dahir n° 1-88-172 du 13 chaoual 1409 (19 mai 1989) sont 
abrogées. 
 

 
Article 118 : 

 
Les dispositions de la présente loi entrent en vigueur à compter de la date de 
publication au Bulletin officiel des textes réglementaires nécessaires pour leur 
pleine application. 
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